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LES INFIRMIERES ET LA CROIX-ROUGE SUISSE

Docteur LEON PICOT

La Suisse est un Etat federatif forme de cantons
ayant garde leur autonomie legislative dans plusieurs
domaines. II en est ainsi du domaine de la sante
publique qui est reste entierement du ressort des
cantons. Par contre, la Confederation est souveraine en
ce qui concerne l'armee, dont le service de sante se

trouve dans la situation d'avoir une partie de sa troupe
composee de soldats et d'officiers sanitaires incorpores
des leur ecole de recrue, comme dans les autres troupes,
et une autre partie d'un personnel sanitaire feminin,
necessaire pour les formations hospitalieres, mais qui
ne peut pas etre recrute de la meme fagon, puisque les
femmes, en Suisse, ne sont pas astreintes au service
militaire obligatoire. C'est la Croix-Rouge suisse, et
plus particulierement son medecin en chef, directement
subordonne au medecin en chef de 1'Armee, qui a pour
mission, par l'intermediaire des ecoles d'infirmieres et
des associations, de proceder au recrutement d'infirmieres

et de samaritaines, en maintenant le plus
possible le caractere volontaire de cet enrölement.

Durant la guerre 1939/1945, le medecin en chef de la
Croix-Rouge rencontra de grandes difficultes pour re-
unir le personnel indispensable aux E. S. M., aux
ambulances chirurgicales et ä certains höpitaux militaires.
Le titulaire de cette fonction, le colonel Remund, eut
la bonne fortune, pour cette täche, de s'adjoindre un
homme de haute capacite organisatrice et ayant une
parfaite comprehension du probleme, le lieutenant-
colonel Martz. Celui-ci comprit que les liaisons tenues
et inofficielles qui existaient entre certaines ecoles
d'infirmieres et la Croix-Rouge, et done 1'Armee,
etaient tout ä fait insuffisantes. En outre, Martz cons-
tatait combien inegale etait la formation de ce
personnel soignant, au point de vue tant technique que
moral et physique. II se rendit compte que l'on n'arri-
verait ä rien si l'on ne procedait pas ä une organisation
complete de tout le service infirmier militaire et, pour
y arriver, ä une organisation sur le plan civil.

Le merite du Dr Martz
De leur cote, les cantons constataient egalement les

divergences existant entre leurs differentes lois
sanitaires de meme qu'entre leurs exigences envers les
infirmieres. Pressentant la penurie d'infirmieres et vou-
lant recruter ä tout prix, les cantons furent souvent
enclins ä n'avoir que des exigences limitees, ce qui
menagait gravement le niveau de la formation pro-
fessionnelle des infirmieres en Suisse. Ce fut le tres
grand merite du D'' Martz que d'avoir reussi ä unifier
dans toute la Suisse la formation professionnelle des

infirmieres, de grouper celles-ci dans une seule
association et, surtout, de reunir sous le drapeau neutre de
la Croix-Rouge toutes les ecoles d'infirmieres qui con-
sentaient ä appliquer les «Directives» de la Croix-
Rouge et ä fournir des infirmieres diplömees ä l'armee.
Des lors, tous les diplomes delivres par les ecoles et
contre-signes par la Croix-Rouge furent reconnus sur
tout le territoire de la Confederation.

De la creation de 1'ASID aux «Directives» de la Croix-
Rouge suisse (1944 - 1947)
Ce ne fut ni sans luttes ni sans peines que ce nou-

veau Statut fut mis sur pied, et c'est encore un des
merites du Dr Martz que d'avoir procede par etapes
serrees, car le temps pressait. II le fit avec une judi-
cieuse diplomatie, en commencant par engager de labo-
rieuses tractations pour convaincre les deux principales
associations professionnelles d'infirmieres de fusionner
en un seul corps. Ainsi fut creee, en 1944, VAssociation
suisse des infirmieres diplömees (ASID), qui devint une
institution auxiliaire de la Croix-Rouge tout en con-
servant sa pleine independance.

La seconde etape fut marquee, en 1945, par la creation

de la Commission du personnel infirmier de la
Croix-Rouge suisse (C.P.I.) formee de 10 ä 12 membres
(infirmieres la'iques et religieuses, directrices et moni-
trices d'ecoles, medecins). Cette commission se mit im-
mediatement au travail; eile promulgua bientöt un
Reglement indiquant les exigences de la Croix-Rouge
en matiere de reconnaissance des ecoles d'infirmieres,
puis, en 1947, fit paraitre les « Directives pour les ecoles

d'infirmieres », precisant les programmes d'etudes, la
duree de celles-ci, les mesures de protection de la sante

Notre nouveau film

FACE A LA VIE

Le film realise par la Pac-film, & Neuchätel, et qui
avait ete montre aux presidents des sections romandes
lors de leur reunion de printemps, a ete presente offi-
ciellement ä Berne au cinema Rex le 15 mars. Les re-
presentants de nombreux gouvernements cantonaux,
des organisations interessees et de la presse assisterent
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des eleves, etc. Enfin les membres de la C. P. I. ou ses
delegues durent de plus en plus aller visiter les ecoles,
surtout celles appelees a modifier leur structure; ils
vont egalement assister, en qualite d'experts de la
Croix-Rouge, ä tous les examens de diplöme. Enfin, la
C. P. I. fit admettre par toutes les ecoles reconnues par
la Croix-Rouge l'idee d'une conference destinee ä per-
mettre la discussion, en toute franchise et clarte, des
problemes d'enseignement et des conditions necessaires
pour obtenir en Suisse un corps d'infirmieres digne de
notre pays.

Les arretes du Conseil federal de 1950 et 1951

Tout cela etait en bonne voie. Tout le monde recon-
naissait la necessite de cette union et de cette
discipline, mais tout etait ä bien plaire et sans aucune base
officielle et legale. Les dirigeants de la Croix-Rouge
s'en rendirent compte; ils s'adresserent au Conseil
federal pour qu'il legalise cette organisation volontaire.
C'est ce qui fut fait en 1950 par l'Arrete du Conseil
federal concernant les secours sanitaires volontaires et,
en 1951, par l'Arrete du Conseil federal concernant la
Croix-Rouge suisse; celui-ci precise en son article 2

que, parmi les principales täches de la Croix-Rouge
suisse figure: Le developpement professionnel des
infirmieres et infirmiers et la surveillance de leur
formation dans les ecoles reconnues par la Croix-Rouge
suisse.

Ces dispositions donnent done force legale sur tout
le territoire de la Confederation aux diplomes contre-
signes par la Croix-Rouge suisse, sans toutefois en
faire des diplomes d'Etat. Par le serieux de son travail,
les resultats obtenus et le prestige qu'elle s'est in-

a. cette seance. Le film fut presente par le professeur
von Albertini, qui remercia tous ceux qui avaient con-
tribue par leur precieux appui financier ou leurs con-
seils ä sa realisation, et donna egalement des renseigne-
ments sur la fagon dont serait utilisee cette bände afin
qu'elle touche un tres large public et remplisse efficace-
ment son but.

Face ä la vie a pu etre realise grace aux contributions

financieres des gouvernements cantonaux et de
la Croix-Rouge suisse et ä l'appui apporte par la section

de cinema du Departement federal de l'interieur.
Fort bien congu, non moins bien construit, ce film est
destine a soutenir le recrutement d'infirmieres dans
notre pays et montre tour ä tour les perspectives qui
s'ouvrent pour les jeunes filles desireuses de faire leur
apprentissage dans l'une ou l'autre de nos ecoles. C'est
un excellent ouvrage, et qui repondra, soyons-en
certain, aux espoirs mis en lui. Car il se voit de bout en
bout avec un interet qui ne se dement pas un instant.

Face ä la vie a ete realise par deux cineastes neu-
chätelois, MM. Rene Junod et Jean-Pierre Guera, de la
Pac-Film, la musique d'accompagnement est de M. Claude
de Coulon, le texte de M. Charly Guyot, dit dans la version

frangaise par M. Alphonse Kehrer, la version alle-
mande est de M. Laemmel. D'une longueur de 450 m
environ, sa duree de projection est de 18 minutes. II
existe en versions frangaises et allemandes dans le
Jormat commercial de 35 mm ainsi qu'en copies de
16 mm.

« Face ä la vie », photos extraites du (ilm de la Pac-Films.

deniablement acquis, la Croix-Rouge s'est imposee aux
Autorites cantonales comme etant l'organe competent
dans tout le domaine de la formation professionnelle
des infirmieres et de leur Statut.

Les resultats de cette organisation de la profession
par la Croix-Rouge suisse ont ete multiples: indepen-
dance confessionnelle et politique de l'association
professionnelle, des ecoles et, par la, de chaque infirmiere;
unite de doctrine, dans des limites raisonnables, en ce

qui concerne le bagage scientifique et pratique du
personnel soignant; liaisons intercantonales facilities;
affiliation de I'ASID au Conseil international des

infirmieres; etablissement d'un contrat-type federal de
travail servant de base d'engagement pour la plupart
des höpitaux; et combien d'autres avantages que les
infirmieres ont obtenus grace a la Croix-Rouge.

La Croix-Rouge exige toutefois des infirmieres
certaines contre-prestations. Elle attend d'elles un travail
impeccable et une tenue morale dignes de cette croix
dont elles sont desormais marquees (la Croix-Rouge
peut d'ailleurs demander aux ecoles de retirer un
diplöme en cas de manquement grave). Elle demande
egalement aux infirmieres de s'engager comme volontaires

dans les formations sanitaires de l'armee. Pour
faciliter ces engagements le Conseil federal verse
annuellement 120 000 francs ä la Croix-rouge, en char-
geant celle-ci de repartir integralement cette somme
aux ecoles au « pro rata » du nombre des infirmieres
diplömees incorporees.

Röle et mission de la Croix-Rouge suisse

La Croix-Rouge reconnait actuellement 31 ecoles
dont deux, le Lindenhof et La Source, sont ecoles de la
Croix-Rouge, ce qui leur impose quelques conditions
supplementaires que ne connaissent pas les ecoles seule-
ment reconnues, mais leur permet de recevoir quelque
aide financiere fort appreciee.

En raison des ordonnances du Conseil federal en
matiere de secours sanitaires volontaires, la Croix-
Rouge suisse a du resserrer ses liens avec TAlliance
suisse des Samaritains, qui est une institution auxiliaire



« Face ä la vie »

de la Croix-Rouge suisse, au meme titre que l'ASID, et
qui doit egalement fournir ä l'armee du personnel auxi-
liaire qualifie pour les höpitaux et les trains sanitaires
militaires.

Prenant conscience de ses responsabilites en face du
grave probleme que pose ä notre pays la penurie crois-
sante d'infirmieres, la Croix-Rouge suisse a constitue
un Comite de propagande pour le recrutement d'infirmieres

qui cherche, par tous les moyens, ä susciter des

vocations et ä creer au sein du public un climat favorable

ä la profession. Ce comite travaille en liaison
etroite avec l'ASID, la VESKA (Association des eta-

blissements suisses pour malades) et les ecoles
d'infirmieres.

II faut souhaiter que son travail sera vite couronne
de succes car la situation devient ä tel point dramatique
qu'on peut prevoir que les malades n'auront bientöt
plus assez de ces femmes devouees et bien instruites
pour les soigner si la situation ne s'ameliore pas rapidement.

Le cri d'alarme de la Croix-Rouge doit etre
entendu par tous ceux qui ont le souci des malades,
par les autorites sanitaires et scolaires, les medecins,
les autorites ecclesiastiques, les conseillers de
profession, etc.

Pour s'occuper de toutes les questions concernant les
infirmieres aussi bien suisses qu'etrangeres, le Secretariat

central de la Croix-Rouge suisse ä Berne dispose
d'un « Service des infirmieres » place sous la direction
d'une infirmiere diplömee, Mademoiselle M. Comtesse.
C'est l'occasion de rappeler que la Croix-Rouge suisse
a egalement cree une ecole de perfectionnement pour
infirmieres diplömees, ä Zurich, qu'elle dispose d'un
home pour infirmieres, a Evilard, qu'elle edite la
Revue suisse des infirmieres, qu'elle vient en aide ä plu-
sieurs infirmieres par de modestes dons ou prets d'hon-
neur et enfin qu'elle cherche par tous les moyens a

clever le statut social de 1 infirmiere.
II est evident que pour toutes ces täches la Croix-

Rouge suisse a besoin de moyens financiers toujours plus
importants. Ceux-ci lui viennent presque uniquement
de la generosite du public qui lui manifeste ainsi sa

confiance et sa reconnaissance pour la täche accomplie.
En achevant ces lignes, je ne puis m'empecher de

relever le röle createur eminent et combien efficace de

l'homme qui a tout pense et tout mis en marche et qui
n'a pu voir qu'une partie du resultat! Honneur au
D' Martz, mort d la täche en mai 1954.

(Texte ecrit ä l'occasion du 50e anniversaire
du Bon Secours et reproduit avec l'autori-
sation de l'Ecole genevoise d'infirmieres.)

Une assemblee d'information

LE ROLE DES FEMMES AU SERVICE DE L'ARMEE
ET DES ORGANISMES DE PROTECTION CIVILE

La Croix-Rouge suisse a invite, le 8 mars, ä Berne,
une cinquantaine d'organisations feminines suisses ä

une reunion d'information sur le röle que peuvent jouer
les femmes dans les services de l'armee et les orga-
nismes de la protection civile. Quelque 120 deleguees
etaient presentes d cette seance oü elles furent accueil-
lies, au nom de la Croix-Rouge suisse, par le docteur
Ed. Schauenberg, vice-president, remplagant le profes-
seur von Albertini, empeche. Le colonel brigadier Meuli,
medecin en chef de l'armee, le colonel E. M. G. Schindler,

M. de Steiger, ancien conseiller federal, prirent
egalement part a cette reunion tenue d l'Innere Enge

Mile Weibel, des services complcmentaires feminins.
donna des renseignements sur les conditions d'admis-
sion et les possibilites d'affectation dans les differents
services des S. C. F. L'on compte dans l'armee suisse,
actuellement, environ 3500 S. C. F. alors qu'il serait
indispensable d'en compter dix d douze mille. Mile H. Meier
montra l'origine et le developpement des formations
croix-rouge et le röle notamment des detachements de
la Croix-Rouge, composes exclusivement de volontaires
feminins, et attribues aux E. S. M. et au service sani-
taire territorial.

Mile Denise Berthoud paria des bases juridiques de

la protection civile et des täches revenant aux femmes
dans les differents organismes prevus dans I'avant-
projet de loi federate du 22 novembre 1955. II revenait
a Mile M. Jähr de montrer l'importance, dans la
protection civile, du service sanitaire et de l'active part
qu'auront d y prendre des femmes. Abordant le theme
« servir », Mau- E. Peyer decrivit Vorganisation de l'aide
aux sans-abri dans une localite apres une catastrophe
ou un bombardement aerien et l'importance de la
collaboration feminine dans ce secteur de la protection
civile.

Une discussion tres animee s'engagea a la suite de

ces divers exposes. Les associations feminines suisses
montrerent l'interet qu'elles avaient pris d la seance et

l'importance qu'elles accordent d ces problemes. La
reunion etait presidee par M"ie G. Haemmerli-Schindler,
de Zurich, de 1'Alliance des societes feminines suisses
et membre de la Direction de la Croix-Rouge suisse.

%

NOUS AVONS LU...

...Chronique de l'OMS, Geneve, Janvier 1956: La vaccination
contre la poliomyelite; Medecme du travail; La mortalite causes

par les ulceres de l'estomac et du duodenum; Do., fevrier
1956: La tievre jaune, nouveaux aspects epidemiologiques,
vaccination; Lutte contre les treponematoses endemiques; La
mortalite par diabete sucre.
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